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DECISION

Le Président-directeur général de l'Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale,

Vu le code général de la fonction publique ;

Vu le code de la recherche et notamment ses articles R.423-31 et suivants ;

Vu le décret n° 84-1206 du 28 décembre 1984 modifié relatif aux statuts particuliers des corps des fonctionnaires 
de l'Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ;

Vu l'arrêté du 26 avril 2002 modifié fixant les modalités d'organisation des concours de recrutement d'ingénieurs et 
de personnels techniques de la recherche à l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale ;

Vu l'arrêté du 10 mai 2024 autorisant au titre de l’année 2024 l’ouverture de concours externes de recrutement 
dans les corps d’ingénieurs et de personnels techniques à l’Institut National de la Santé et de la Recherche 
Médicale ;

DECIDE

Article unique : Sont admis à concourir au concours externe des Ingénieurs d’Etudes n°21 BAP J                            
« Chargé-e des affaires juridiques », les candidats dont les noms suivent :

BRANDY Martin LAURENT Emilie
CHATTY Youssef NDAO Aminata
COSSET Jennyfer ROMOALDO Elodie
DEAU Richard SIBON Pauline Gisèle
LAMBERT Tristan

     

Fait à Paris, le 4 septembre 2024

Pour le Directeur du Département des 
Ressources Humaines,

        


	



